
Eléments ponctuels repérés au titre du code de l'Urbanisme

Elément de patrimoine bâti à préserver - Art. L151-19 du Code de l'Urbanisme

Batiments pouvant changer de destination

Emplacements réservés

Zone Inondable - PPRI

Espaces Verts Protégés

Espaces agricoles protégés

Continuité ecologique/ Trame verte et Bleue

Espaces boisés classés

zones humides à préserver

Zones de pelouses sèches

Périmètre d'OAP

Servitudes et prescriptions linéaires
Cheminement piéton à conserver - Art. L151-38 du Code de l'Urbanisme

Haie/Alignement d'arbre à protéger - Art. L151-19 du Code de l'Urbanisme

Linéaire commercial à protéger - Art. L151-16 du Code de l'Urbanisme

Mur en pierre à préserver - Art. L151-19 du Code de l'Urbanisme

Zones du PLU
Ua : centre villageois

Ub : zone de confortement de la centralité villagoise

Uc : zone pavillonnaire résidentielle peu dense

UCa : zone pavillonnaire éloignée du centre village, ouverte après modification du PLU

Ue : zone d'équipements publics

Ui : zone artisanale

Uic : zone d'activités dédiée au BTP

1AU : zone à urbaniser sous conditions

2AU : zone à urbaniser après modification ou révision du PLU

A: zone agricole

Ap : zone agricole protégée

N : zone naturelle et forestière

Ne : zone naturelle accuillant un usage public

NL : zone naturelle de loisirs

Np : zone naturelle à vocation patrimoniale (site de Notre Dame d'Ay)


